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Les agences de l’eau et leurs personnels sauvés pour 2 ans ? 

Les agences de l’eau sont au cœur de la politique de l’eau en France. Leurs missions de préservation 
des ressources en eau, des milieux aquatiques et de la biodiversité sont assurées par 1600 agents 
très majoritairement contractuels en CDI. 

Le système agences de l’eau repose sur les compétences des agents, dont les carrières sont 
organisées par un statut qui prévoit les règles de recrutement, d’avancement, de promotion et de 
mobilité. 

Aujourd’hui, le ministère de la Fonction publique remet en cause l’avenir des agents contractuels de 
l’ensemble des établissements publics en modifiant le statut dérogatoire des agences de l’eau. Les 
droits et garanties des agents sont clairement attaqués, avec une option entre fonctionnarisation au 
rabais et un statut de contractuels en extinction.  

Au moment où se met en place l’AFB, et alors que les agences de l’eau sont attendues par la ministre 
sur l’impulsion à donner aux politiques de biodiversité à ses côtés, l’Etat, paradoxalement, prend le 
risque de déstabiliser ces établissements! 

73% des personnels concernés étaient en grève le 6 décembre dernier pour s’opposer à cette 
remise en cause. Ils demandent : 

• une amélioration des conditions de titularisation proposées, 
• des améliorations du quasi statut des personnels des agences de l’eau : taux de promotion, 

primes, mobilité, … 

et pour cela, un délai dérogatoire de deux ans. 

Le Conseil supérieur de la fonction publique d’Etat examine ce 1er mars le projet de décret liste, qui 
prévoit ce délai dérogatoire de deux ans pour les agences de l’eau. 

L’intersyndicale vous invite à partager son analyse lors d’un point presse sous les fenêtres de la 
Fonction Publique. 

 

 
 
 

Contacts :  

SNE-FSU 
Patrick Saint-Léger : 06 70 81 17 16 
Delphine Jacono : 06 13 47 15 37 

CGT 
Francis Combrouze 06 43 60 53 72 

FO 
Zaïnil Nizaraly : 06 27 25 77 37 
Lydia Prouve : 06 26 64 26 76 

CGC 
Fabien Abad : 04 72 71 27 49 

 

Rendez-Vous le 1er mars à 12h00 
2 boulevard Diderot – Paris 


